
Photométier Courrier des lecteursCourrier des lecteurs
t Equipements sportifs

Les hommes de l’ombre
Stades, piscines, gymnases, patinoire… En coulisses, 
quelque 200 agents de maintenance des équipements 
sportifs veillent au grain pour que les entraînements des 
sportifs, pros ou amateurs, se jouent au mieux. 

Nettoyer et chauffer les vestiaires, débroussailler les terrains, vérifier la 
qualité de l’eau des piscines ou participer à l’organisation du Tour cycliste 
Poitou-Charentes… Les missions des agents techniques du service des 
sports de la Mairie sont multiples mais leur objectif toujours le même : 
permettre aux usagers, professionnels ou amateurs, de profiter au mieux 
des équipements sportifs de la Ville et de l’agglomération. Sur la touche, 
ces hommes de l’ombre veillent et surveillent.
Au stade de Beaulieu, Didier Torset assure l’accueil des sportifs, l’entretien, 
la préparation des deux terrains de rugby et des trois stades de foot. 
« Quand les clubs arrivent, tout doit être prêt », souligne-t-il. 
Khalid Tahoune est, lui, chargé de la piscine de la Ganterie et de la salle 
Lawson-Body. Il s’occupe du traitement de l’eau et de l’air. Trois analyses 
sont réalisées quotidiennement. A sa charge également, la maintenance 
générale du bâtiment qui accueille près de 1 500 personnes chaque jour. 
Il assure aussi les permanences lors des matchs de volley-ball de Pro A à 
la salle Lawson-Body. Sa formation en électricité lui permet d’intervenir 
en cas de défaillance des systèmes. 
Les principales qualités requises ? Les deux agents partagent le même 
avis : « La polyvalence, l’autonomie et le sens de l’initiative ». « Le 
relationnel est également très important », précise Khalid Tahoune. Les 
agents apprécient aussi les relations qu’ils peuvent nouer avec les sportifs 
professionnels. « Parfois, on a l’impression de faire partie de l’équipe. 
Parce que, si les joueurs n’ont pas une bonne douche chaude, ils ne font 
pas un bon entraînement… », relève Khalid en souriant. Des hommes de 
l’ombre, certes, mais aux missions indispensables…

M. P.

Comme sur des roulettes
Mon fils souhaite aller au Skatepark 
rue de la Cassette. J’aimerais savoir 
s’il existe des stages encadrés ou 
des horaires durant lesquels les 
enfants peuvent participer à des 
activités sous l’œil d’un encadrant 
pour les aider à progresser.
Il n’existe pas de stage organisé par la 
Ville de Poitiers. Le plus simple serait 
certainement de prendre contact avec 
l’un des trois clubs qui s’entraînent au 
skatepark :
Frogs skate Crew (06 88 46 29 78)
Roller N’Go (06 32 46 03 51)
SLAC (06 71 99 83 11)
En dehors des heures d’entraînement, 
le skatepark est ouvert au public, pour la pratique libre, en période scolaire 
les lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 14h à 18h30, le mercredi de 
16h à 18h30 et le dimanche de 10h à 12h et de 14h à 20h. Pour plus de 
sécurité, nous recommandons aux enfants de porter des protections (casque, 
protège-poignets, genouillères, coudières) et d’être au moins à deux dans le 
skatepark, notamment en cas d’accident. 
Retrouvez les horaires sur agglo-poitiers.fr

Trois cartes en une
Je viens de prendre connaissance de la nouvelle organisation des 
déchetteries et suis surpris de voir que leur accès sera, à partir du 
1er avril, soumis à la présentation d’une carte. Il est indiqué que cette 
carte sera établie sur justificatif de domicile, d’identité et carte grise 
du véhicule. Cette carte sera-t-elle nominative, par véhicule ? Ayant 
moi-même 3 véhicules et étant en couple, cela veut-il dire qu’il me 
faudra établir 6 cartes pour couvrir l’ensemble des combinaisons ? 
Et comment comptez-vous gérer les véhicules que chaque citoyen 
pourrait être amené à louer ou emprunter pour ce rendre à la 
déchetterie ?  
En effet, depuis ce début d’année, les déchetteries de la CAP se sont réorgani-
sées pour offrir un meilleur service aux usagers. Les horaires sont désormais 
les mêmes toute l’année (de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30) et les jours 
d’ouverture ont également été revus pour qu’aux moins deux déchetteries 
soient ouvertes chaque jour. La nouvelle carte individuelle d’accès sera 

effectivement obligatoire à 
partir du 1er avril. Elle per-
mettra de réserver l’accès 
des déchetteries aux seuls 
habitants du territoire. 
Une mesure qui vise à 
améliorer la qualité d’ac-
cueil et de maintenance 
des déchetteries, tout 
en facilitant le « réflexe 
déchetterie » des habi-
tants. Mais mais pas de 
panique quant au nombre 
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